
Le dugong, espèce méconnue, est un mammifère marin unique : il est
le seul mammifère strictement marin à se nourrir exclusivement
d'herbes marines, dépendant ainsi étroitement des herbiers pour sa
survie. 

Sa présence s'étend sur plus de 40 pays, allant de l'Afrique de l'Est au
Vanuatu dans le Pacifique. Dans le Sud-Ouest de l’océan Indien, les
informations sur l'espèce sont limitées, notamment à Mayotte où une
petite population, estimée à moins de 10 individus, tente de
subsister.
 

Leurs caractéristiques biologiques et leur mode de vie côtier les
rendent particulièrement vulnérables aux activités humaines. Ils sont
classés comme "vulnérables à l'extinction" sur la Liste rouge de
l'UICN.

sauver les derniers
Dugongs De mayotte 

Pourquoi faut-il agir ?

Fiche projet

Les dugongs ont une croissance
lente et peuvent vivre longtemps.
Ils peuvent mesurer jusqu'à 3m de
long et peser jusqu'à 500 kg !

Depuis 2021, l’association des Naturalistes, Environnement
et Patrimoine de Mayotte est en charge du Plan National
d'Actions (PNA) en faveur du dugong à Mayotte, qui vise à
réduire la mortalité des individus et à améliorer les
connaissances sur l'espèce et ses habitats. 

L'association mène notamment des actions de
sensibilisation auprès des pêcheurs et de la population
locale, des survols aériens des zones potentielles de
fréquentation, des études sur les herbiers marins dont se
nourrit le dugong et des études génétiques. Elle organise
également une coopération régionale pour la conservation
de l'espèce.

Quels sont les objectifs du projet ?

✔ Acquisition de données sur le dugong et ses habitats 
✔ Identification des sites prioritaires pour mettre en place des mesures de gestion adaptées
✔ Sensibilisation de la population locale aux enjeux de préservation de l’espèce
✔ Création d’un réseau collaboratif pour la protection du dugong à Mayotte et dans les territoires voisins
     (Comores, Madagascar)

Quels sont les bénéfices attendus ?

Je veux participer !
Implantée sur tout le territoire mahorais, l’association a un besoin
croissant de bénévoles. Pour participer à la protection du dugong
ou à d’autres actions de protection de la nature à Mayotte, rendez-
vous sur le site internet des Naturalistes de Mayotte.

Un projet porté par :

https://www.naturalistesmayotte.fr/

